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PROCES-VERBAL DE LA 

SEANCE   DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

           du Mardi 25 Juin 2024 

       Salle des Fêtes d’Arleux-en-Gohelle  
     

 
 

L’An deux mille vingt-quatre, le mardi vingt-cinq juin à dix-sept heures, le Conseil Communautaire, s’est réuni à la 

salle des fêtes d’ Arleux-en-Gohelle conformément à l’article L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

et à l’article 2 du règlement intérieur, sous la Présidence de M. Pierre GEORGET, Président, à la suite de la convocation 

qui lui a été faite le dix-neuf juin deux mille-vingt-quatre, laquelle convocation a été affichée au siège de la Communauté 

et transmise pour affichage dans les communes membres. 

Étaient présents (58) : 

M. Norbert GROBELNY, M. Jean-Pierre LESTOCARD, M. Bernard GAUDEFROY, M. Hervé NAGLIK, Mme 

Christelle LESPAGNOL, Mme Cathy VERDEZ, M. Serge EVERAERE, M. Serge LOBRY, M. Daniel MARTINE, M. 

Jean-Luc BOYER, M. Lionel DAVID, Mme Jocelyne HECQUET-CIESLAK, Mme Marina BODNIESKI,  Mme 

Caroline MOLARD, M. Grégory DEPREZ, M. Dominique BLARY, M. Thibaut SAMIER, M. Dominique BERTOUT, 

M. Joël GROLEZ, Mme Isabelle VITTE, M. Stéphane TONELLE, M. Alain YUX, Mme Corinne DELEVAQUE, M. 

Thomas MEURILLON, Mme Annie LEMOINE, M. Michel VOLANTI, M. Jean – Marcel DUMONT, M. Patrick 

DEREGNAUCOURT, M. Philippe DUBUS, M. Denis SENECHAL, Mme Corinne DUBOIS,  Mme Karine CAPELLE, 

M. Jacques PETIT, M. Michel HOUVENAEGHEL, M. Patrick DOYEN,  Mme Marie-Christine GUENOT, M. Francis 

CORNU, M. Xavier PLATEL, M. Thierry GILLERON, M. Raoul LESAGE, M. Jérôme DARTUS, M. Frédéric 

HUMEZ, Mme Danièle DELANNOY, Mme Muriel DUFAY, M. Didier DRUBAY, M. Serge MAZINGUE, M. Guy 

de SAINT-AUBERT, M. Jean-Charles DUPAS, M. Francis RIGAUT, M. Laurent TURPIN, M. Jean-Paul PONT, M. 
Yves LEGROS, M. Pierre GEORGET, Mme Catherine VESIEZ, M. Francis RICHARD, M. Jean-Noël ROCHE, Mme 

Sandrine CARPENTIER METAY, M. Louis FAVREUIL,  

Absents excusés ayant donné pouvoir (14) : 

Mme Véronique DUMARQUEZ-LARDIER, pouvoir à Mme Christelle LESPAGNOL, 

Mme Agnès LAGEAT, pouvoir à M. Jean-Luc BOYER, 

M. Nicolas CICORIA, pouvoir à M. Thierry GILLERON, 

Mme Karine DOUVRIN, pouvoir à Mme Caroline MOLARD, 

M. Pierre HERBAUT, pouvoir à Mme Marina BODNIESKI, 

Mme Françoise WARLOP, pouvoir à M. Dominique BERTOUT, 

M. Marc CAMPBELL, pouvoir à Mme Annie LEMOINE, 

M. Jean-Louis CAPIEZ, pouvoir à M. Serge MAZINGUE, 
M. Jean-Marie HERMANT, pouvoir à M. Bernard GAUDEFROY, 

M. Michel ROUSSEAU, pouvoir à M. Jean-Pierre LESTOCARD, 

M. Gérard CRUTEL, pouvoir à M. Denis SENECHAL, 

M. Christian THIEVET, pouvoir à M. Francis RIGAUT, 

Mme Sylviane DURAK, pouvoir à M. Jean-Noël ROCHE, 

Mme Sylvie JONIAUX, pouvoir à M. Louis FAVREUIL, 

 

Absents représentés (2) : 

M. Francis DEGAND, représenté par Mme Karine CAPELLE, 

Mme Annick DANEL, représentée par Mme Muriel DUFAY, 

Absents (5) : 

M. Julien LALOUX, 
Mme Sylvie PONCHAUX, 

Mme Marie-Astrid GUEN, 

M. André BORDAS, 

Mme Isabelle TOURNEL, 

 

Mme Marina BODNIEFSKI est désignée Secrétaire de Séance. 
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M. Pierre GEORGET : Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 

l'Ordre du jour que nous avons est très copieux, je ne doute pas un instant de votre esprit 

de synthèse, néanmoins il va falloir débattre.  

Monsieur Raoul LESAGE aura un peu de retard et vous comprendrez pourquoi , il 

travaille au Conseil départemental et il m'avait prévenu de son retard  pour que nous 

puissions l'accueillir puisque c'est lui qui est maintenant Maire de PLOUVAIN.  

Il vient d’arriver,  tant mieux, on va être dans les temps pour l'ordre du jour.  

Monsieur Raoul LESAGE a été élu Maire de PLOUVAIN le 28 mars 2024, suite aux 

nouvelles élections municipales organisées par la commune de Plouvain après la 

démission de Monsieur André Anjorand, qui était Maire depuis 2008 et qui avait pris 

engagement de céder sa place à mi-mandat, ce qu’André a fait et  nous le remercions 

pour  tous les services qu'il a apporté à la fois à sa commune mais également à la 

Communauté de communes. 

En conséquence, Madame Valérie BOULET n'est plus conseillère communautaire 

titulaire pour la commune de Plouvain et Joël MARQUIS n'est plus son suppléant.  

En application des règles pour les Conseillers communautaires dans les communes de 

moins de 1000 habitants, Monsieur Raoul LESAGE est désigné Conseiller 

communautaire de PLOUVAIN en sa qualité de Maire et Madame Nathalie 

COUPET  est désignée suppléante en sa qualité de premier adjoint. 

Nous allons saluer Monsieur Raoul LESAGE et nous allons pouvoir applaudir l'arrivée 

d'un nouveau collègue !  

[Applaudissements]  

M. Pierre GEORGET : Chers collègues, avant de passer aux différent points de l'ordre 

du jour du Conseil Communautaire de ce soir, je vous propose d'entendre l'intervention 

de Monsieur Alain DELEBARRE que nous avons reçu au siège de la Communauté de 

communes Osartis-Marquion le 06 juin dernier en présence de mon collègue Hervé 

NAGLIK, Vice-Président en charge du Service aux Personnes âgées et handicapées et 

de la Mobilité.  

Monsieur DELEBARRE, qui a longtemps exercé comme Médecin généraliste et qui est 

aussi Gériatre, a décidé, au lieu de passer une retraite paisible et bien méritée aussi,  de 

mettre toute son énergie au profit des personnes âgées par le biais de l'association qu’il 

a créée : « Aidons-nous ». Chacun sait ici combien la prise en charge des personnes 

âgées est un sujet très important et qui nous tient à cœur. Hervé NAGLIK  qui a la charge 

de cette compétence communautaire et les services du  Service d’Aide à Domicile 

(S.A.A.D)  et du Service de Soins Infirmiers à Domicile( S.S.I.A.D)  en savent d'ailleurs 

quelque chose. 

De plus, mes chers collègues, si vous avez bien suivi lors de la dernière Conférence des 

Maires, le diagnostic du territoire a été exposé. Vous avez entendu que la population 

d’Osartis-Marquion est vieillissante et qu’il est donc de notre devoir d'élus de se 
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préoccuper de ce sujet et d'accompagner, autant que faire se peut, toutes les actions pour 

le bien-être des personnes fragilisées, même parfois isolées. Je ne vais pas vous en dire 

plus, Monsieur DELEBARRE connaît bien son sujet, il va vous expliquer en quelques 

mots en quoi consiste son action et quel est l'objet de cette association dont il a eu 

l'initiative.  

Je vous rappelle aussi qu’à l'occasion de la prochaine parution du magazine « Le 

Territoire », nous ferons une interview de Monsieur DELEBARRE. 

Monsieur DELEBARRE sait qu’il a 30 minutes compte tenu de l’Ordre du jour mais 

néanmoins, ce qu’il va nous dire est très intéressant,  je lui laisse tout de suite la parole.  

M. Alain DELEBARRE : Monsieur le Président, Madame et Messieurs les Vice-

Présidents, Mesdames et Messieurs les élus. Merci de me donner l'occasion de vous 

rencontrer  pour exposer l'association que nous avons créée il y a bientôt maintenant 18 

mois. Cette association s'appelle « Aidons-nous ». Comme l'a dit Pierre Georget, j'ai été 

médecin généraliste pendant 35 ans à Brebières, j’ai une formation de Gériatre.   

J’ai travaillé surtout pour le Département, à la Maison de l’autonomie de l’Arrageois 

comme médecin expert PA-PH durant 3 ans puis au Siège, au niveau de la Direction 

Autonomie-Santé pendant 4/5 ans jusqu'au COVID qui a bouleversé beaucoup de choses 

dans nos vies.  

Disons que, lorsque j'étais au Siège, j'ai participé à la mise en place, avec la CNSA  qui 

est la Caisse nationale de solidarité de l'autonomie, de la loi SV qui est l'adaptation de 

la société au vieillissement qui est une loi très importante parce que, pour la première 

fois, le droit au répit des aidants a été reconnu. Il existe maintenant dans les aides du 

Département, le droit au répit pour les aidants familiaux. 

Je suis actuellement, à la demande de Lionel David, le Responsable du CCAS de 

Brebières, ce qui m'amène à rencontrer pas mal de personnes âgées. Ce sont des 

personnes âgées qui sont pour certaines totalement isolées. 

Deux exemples : un monsieur avec 4 enfants, les 4 sont décédés, il a perdu sa femme 

l’année dernière  et il se retrouve seul ; également 2 personnes qui n’ont plus de famille 

non plus, que fait-on ?   

Le problème que l’on rencontre, c'est le vieillissement de la population. Ce 

vieillissement de la population s'accompagne aussi des cadres de vie. Auparavant avant 

dans nos communes, dans les cités, tout le monde se connaissait. Maintenant, il y a 

beaucoup de jeunes qui sont arrivés et qui ne connaissent pas forcément leurs voisins.  

Malheureusement, ça éloigne encore plus les personnes âgées. Alors le but premier de 

cette association, c'est de repérer et d'accompagner les personnes âgées ou handicapées 

isolées.  

Alors comment les accompagner ? C'est d’abord leur rendre visite régulièrement, les 

aider dans les démarches administratives et les déplacements et aussi favoriser les 

relations intergénérationnelles.  
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On en est au tout début, mais l'année dernière, on a une jeune fille qui a accompagné 2 

personnes, une dame qui venait de perdre son mari qu’elle allait  voir régulièrement et 

la seconde qui vivait éloignée de ses enfants avec qui elle allait se promener au jardin 

public ou jouer au Scrabble . C'est une manière d'accompagner ces personnes âgées qui 

sont totalement isolées.  

On sait que leur nombre va augmenter de manière importante. On sait qu'actuellement, 

soit entre 2013 et 2030, le nombre de personnes de plus de 85 ans va être multiplié par 

5. Ce qui montre l'urgence de faire quelque chose. Alors ce repérage des personnes âgées 

et cet accompagnement des personnes âgées, je ne le fais pas tout seul mais grâce à 

l’association « Aidons-nous ». 

Le 2e objet  de cette association, c'est aussi le problème des aidants familiaux qui 

s'épuisent. Il faut savoir que, ce sont les statistiques officielles, 41% des aidants 

familiaux meurent avant leurs aidés. Alors pourquoi ? Parce qu’il s'occupent de leurs 

« aidés ». Ils oublient, par exemple,  de rappeler leur médecin pour renouveler leurs 

médicaments mais pas ceux de leurs aidés. Les aidants, eux, s’oublient. Et puis , il y a 

un cercle vicieux de l'aidant/ l'aidé.  C'est à dire que l’aidant par moment, perd un peu 

son sang-froid.  

Il y a parfois des petites scènes entre l’aidant et l’aidé, et après l’aidant va tomber 

malade, encore plus malade que son aidé  et il va redoubler d'aide au niveau  de son aidé. 

Et finalement, ce cercle vicieux fait que les aidants s'épuisent totalement.  

Alors ,comment les prendre en charge ? Je me suis rapproché de la Maison des Aidants 

de Saint-Nicolas, on a créé pour les aidants, des séances de sophrologie et des séances 

de yoga ainsi que des groupes de parole et, pendant ce temps-là, les aidés sont pris en 

charge localement dans le cadre d'une halte-répit.  

Les mettre dans une salle avec quelques personnes, ce n’était peut-être pas l'idéal. Donc 

j’ai demandé l'autorisation au béguinage des Coquelicots, qui est un béguinage qui 

dépend du groupe FLORALYS et qui a une animatrice. Je pense que Monsieur NAGLIK 

prévoit un béguinage de ce type à Biache-Saint-Vaast et il y en a un à Corbehem. 

L'intérêt de ces béguinages, c'est qu'il y a une hôtesse qui accompagne les personnes qui 

sont en difficulté. Récemment, une personne a sa tutelle  qui a eu un accident vasculaire 

cérébral, son remplaçant partait en vacances et un jour, plus rien à manger, car plus 

d'argent et finalement tous les gens du béguinage se sont cotisés pour cette personne et 

puis ensuite le courrier que j’ai fait au juge des tutelles à corriger le tir très rapidement 

Donc, ces béguinage type FLORALYS sont une solution. Is accueillent nos aidés et leur 

propose des activités pendant que leurs aidants sont en sophrologie, en yoga ou autre. 

Et puis on essaie de trouver des activités qui sont stimulantes parce que le but c’est de 

les stimuler et non pas de faire que des lotos.  

Alors nous avons aussi participé à une journée des aidants qui a été organisée avec la 

maison des aidants dans la salle des fêtes de Biache-Saint-Vaast, Monsieur NAGLIK 

était venu d'ailleurs, il  y a eu plus de 100 personnes qui sont venues à cette réunion des 
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aidants/ aidés. Et puis on a fait un forum à Brebieres avec différents ateliers. Finalement, 

quand on compte le nombre de personnes accompagnées ou aidées, on est 

particulièrement surpris. J'ai encore ce matin une personne qui doit aller chercher ses 

petits enfants dans le Midi et qui accompagne son mari régulièrement et elle voulait 

pouvoir y aller 4 jours. Et bien c'est possible, il y a ce qu'on appelle le droit au répit dans 

le cadre de l'Allocation Personnalisée Autonomie. Donc j'ai téléphoné tout de suite à la 

maison d'autonomie et au mois d'août, on va intensifier pendant ces 4-5 jours les aides 

pour lui permettre de partir chercher ses petits-enfants. C'est pour elle un moment de 

détente alors que le reste du temps, elle est toujours avec son mari. Même si les aides 

existent, elles sont insuffisantes.  

Les projets, on en a, on va continuer de s’agrandir. C'est pour ça que j’ai rencontré 

Monsieur GEORGET ainsi que Monsieur NAGLIK. Il faut agrandir aux communes de 

Vitry-en-Artois et Biache-Saint-Vaast et toutes les communes environnantes 

évidemment doivent être aussi touchées. Ça nous permettra de faire 2 journées d'accueil 

aidants/aidés  en fonction des gens. Lors de la dernière journée d'accueil aidants/aidés, 

nous avons eu un nouveau couple de Gouy-sous- Bellonne qui est venu et deux couples 

de Vitry-en-Artois. 

Les projets sont très nombreux. Ce que l’on voudrait faire d'abord, ce sont des réunions 

d'information, parce que les gens ne connaissent pas vraiment toutes les aides auxquelles 

ils ont le droit. Donc cette réunion d'information, on l'a déjà préparée, elle se fera début 

septembre. Cela peut se faire par exemple, une fois sur Brebières et une sur Biache-

Saint-Vaast, ou une fois à Brebières et  une à Corbehem. Ce sera une réunion 

d'information sur les politiques sociales en faveur des personnes âgées et handicapées 

vieillissantes, c'est pour leur montrer qu’ils ne sont pas tout seuls, qu’il y a des aides. Il 

n’est pas question de mettre beaucoup plus d'aides mais tout du moins des aides adaptées 

à leur état. 

D’autres réunions d'information me semblent indispensables, sur l'alimentation et la 

mémoire. Parce que les fausses idées sur la mémoire, on en voit beaucoup. J'ai pris aussi 

contact avec l'association des cafés des aidants parce que je pense que c'est important.  

Dans le temps, quand j'étais à la Maison de l’Autonomie de l’Arrageois, il y avait un 

café des aidants, lequel existe toujours, je suis en contact avec eux également,  en contact 

directement avec France Alzheimer. France Parkinson dans le Pas-de-Calais est en train 

de renaître, il n’y en avait plus mais j'ai eu l'occasion de rencontrer une personne qui est 

un de mes amis et qui fait partie de cette association.  

Et puis nous avons aussi Madame Dumont qui est la responsable de l'Association des 

scléroses en plaques pour le Nord qui a d'ailleurs mis un stand lors de notre Forum à 

Brebières, et elle est partante pour venir avec nous faire des animations. 

Voilà. Je voudrais aussi vous parler, je terminerai là-dessus, vous voyez j’essaie d'être 

assez bref, c'est sur le repérage du syndrome de fragilité. Alors, vous allez me dire, 

qu'est-ce que c'est que ce syndrome de fragilité ? Ce syndrome de fragilité, c'est quelque 

chose qui pour moi est capital. C'est-à-dire qu'une personne qui est chez elle et qui ,un 
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jour fait une chute, va se retrouver hospitalisée, elle se retrouve à l'hôpital et là on 

commence à avoir une chute aux enfers de cette personne. 

Il faut savoir qu'il y a 20 à  25% de ces personnes qui ne ressortiront jamais vivantes de 

l'hôpital. Et il y a 25% qui vont terminer en EHPAD et très peu, 40% pas plus, vont 

rentrer chez eux. Alors comment repérer ce syndrome de fragilité, il y a des outils pour 

le repérer et ensuite mettre en place des ateliers comme des ateliers de gymnastique ou 

des ateliers d'exercices physiques. Attention, on va pas leur faire franchir des obstacles, 

mais ayant eu l'expérience, quand j'étais en EHPAD, d’une stagiaire qui avait fait son 

mémoire là-dessus, je peux vous dire qu'on y gagne énormément.  

On diminue leur anxiété, on évite les chutes et on améliore ce qu'on appelle la prévention 

secondaire. Alors d'autres territoires le font déjà, l’association UNARTOIS  le fait du 

côté d’Avesnes-le-Comte. Nous pourrions le faire aussi, avec l'aide évidemment du 

Département et déposer un dossier, dans le cadre de la Conférence des financeurs, pour 

avoir des aides à ce niveau.  

Vous voyez, je suis très bref . Maintenant, si vous avez quelques questions à poser, je 

suis prêt à y répondre.  

Je vais pas voulu faire de projection. Vous avez une feuille qui vous a été distribuée, qui 

montre un petit peu ce que l'on fait. Et puis si on va sur Biache-Saint-Vaast, on va sur 

d'autres communes, j'aurai l'occasion de vous rencontrer directement et de vous 

expliquer vraiment ce que l'on peut mettre en place. Voilà, est-ce que vous avez des 

questions à poser ou des remarques ?  

M. Hervé NAGLIK : Tout d’abord , ce que je peux dire c'est bravo pour votre 

intervention. Vous êtes très clair et très concis. En fait, cette association  vient en 

complémentarité du Service polyvalent d’aide et de soins à domicile (SPASAD). 

Notamment dans le domaine de la prévention  et surtout pour les aidants. Effectivement, 

les aidants, ça peut paraître surprenant mais ils sont plus fatigués que les aidés. C'est là-

dessus que l’on doit agir, c'est ce qu'on a fait à Biache-Saint-Vaast récemment et c'est ce 

que vous allez faire aussi.  

Dès le mois de septembre, nous pourrions mettre en place des ateliers ou des 

conférences, des informations pour le public, dans un premier temps dans notre secteur, 

puisque vous êtes sur le secteur de Brebières, Vitry-en-Artois, Corbehem et Biache-

Saint-Vaast. Et puis après on va l'étendre aux autres communes 

N'hésitez pas à contacter Monsieur Delebarre, je crois qu'il a mis son numéro de 

portable, ou vous contactez la Mairie de Brebières et vous vous demandez à parler à 

Monsieur Delebarre, après si vous voulez laisser votre adresse mail ou autre, il n’y pas 

de soucis. 

M. Alain DELEBARRE : Oui, mon adresse mail : delebarrealain@yahoo.fr. Il y a un 

autre moyen de communication, c'est ce que j'ai fait d'ailleurs à Corbehem  où j'ai 

rencontré directement les personnes âgées lors d'une journée des aînés et puis je leur ai 

expliqué.  
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J'ai fait la même chose à Brebières où là j’ai même interrompu les parties cartes en 

disant : « Vous jouerez après , vous avez bien 5 à 10 minutes à m’ accorder pour que je 

vous explique un peu ce qu'on veut mettre en place ».  

M. Pierre GEORGET : S’il n’y a pas d’autres questions, on va remercier de manière 

élégante Monsieur Alain DELEBARRE de cette présentation, comme l’ a dit Hervé, très 

concise, très précise. Et puis, comme il y aura une interview dans le prochain magazine 

« Le territoire » , on redonnera le numéro de téléphone de Monsieur DELEBARRE.  

M. Alain DELEBARRE : Et Lionel demain va me féliciter parce que je n’ai pas été 

trop bavard.  

M. Pierre GEORGET : Bon très bien. Merci à vous, merci d'avoir été très concis et 

merci d'avoir été là . Merci Monsieur DELEBARRE 

Très bien pour vérifier donc le quorum, ce ne sera pas cette fois-ci, Madame Marina 

MARTEAU qui le fera. Puisque qu’elle s’est unie devant les lois de la République le 11 

mai. C'est donc Madame Marina BODNIEFSKI. Il n'est pas trop tard pour lui souhaiter 

tous nos vœux de bonheur. Donc Marina, je vous laisse faire l’appel des Conseillers.  

Mme Marina BODNIEFSKI est désignée Secrétaire de Séance. 

Mme Marina BODNIEFSKI: Merci beaucoup.  

[Appel des Conseillers Communautaires] 

 

M. Pierre GEORGET: Merci Marina  pour avoir fait l’appel, le quorum est largement 

atteint.  

Point N°1:    Approbation du procès-verbal de la séance du conseil communautaire 

en date du 15 avril 2024  

M. Pierre GEORGET: Nous allons passer au point N°1 qui est l’approbation du 

procès-verbal de la séance en date du 15 avril 2024. Toutefois, préalablement, j’ai une 

remarque notamment dans la rédaction du compte-rendu, c’est Monsieur Yves 

LEGROS qui fait part d’une modification d’un mot  à effectuer dans le 3e paragraphe 

de son intervention page 43 s’agissant des subventions attribuées aux événements 

sportifs et culturels.  

Au lieu de lire :« Il faut que ce soit un élément majeur sur une bonne partie du 

territoire » 

Il convient de lire :« Il faut que ce soit un événement majeur sur une bonne partie du 

territoire ».  

Très bien, Y a-t-il d'autres remarques, des interventions qui n’auraient pas été reprises 

intégralement ?  Je mets aux voix. Qui s’abstient ? Qui est Contre ? Je vous remercie.  
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Sur la proposition de Monsieur le Président, 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE le procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 15 avril 

2024, annexé à la présente délibération. 

M. Pierre GEORGET: Le point suivant concerne l'aménagement du territoire. Je 

laisse la parole à notre collègue Vice-Président, M. Jean Marcel DUMONT .  

Point N°2 : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

2-1 : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) : Bilan de la concertation 

M. Jean-Marcel DUMONT : Rebonjour à tous. Comme il va être question de PLUi ou 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, je remercie Monsieur ANCEL d’être venu ce 

soir pour m’aider à vous présenter l’arrêt de projet .  Dans un premier temps, avant de 

vous parler de l'arrêt de projet, je vais vous parler du bilan de la concertation, donc du 

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal dont vous avez le détail en annexe n°2 à la note 

de synthèse.   

Par délibération en date du 15 Mars 2019, le conseil communautaire a prescrit 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal sur l’ensemble du territoire de 

la Communauté de Communes Osartis Marquion et a défini les modalités de la 

concertation.  

A cet effet, pour accompagner l'élaboration du PLUi, la Communauté de Communes 

Osartis Marquion a souhaité mettre en œuvre une concertation associant pendant toute 

la durée d'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 

usagers du territoire.  

Les objectifs qu'elle s’est fixés en la matière sont les suivants : 

- avoir un accès à l’information ; 

- être sensibilisés aux enjeux du territoire et à sa mise en valeur ; 

- alimenter la réflexion et enrichir le projet ; 

- s’approprier au mieux le projet afin de comprendre le pourquoi des règles qui 

s’imposent à eux, à terme, pour l’exécution de tous travaux ou constructions. 

Le débat sur les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) a eu lieu en conseil communautaire le 20 décembre 2022.  

La concertation est aujourd’hui achevée et il convient d’en tirer le bilan, 

conformément aux dispositions de l’article R.153-3 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. 

Les modalités de la concertation définies dans la délibération du 15 mars 2019 

étaient les suivantes : 

• Publication sur différents supports d’articles sur l’évolution de la procédure 

d’élaboration 
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• Mise à disposition d’un dossier de concertation au siège de la Communauté de 

Communes, dans les deux annexes de l’intercommunalité et dans toutes les 

mairies des communes concernées avec actualisation au fur et à mesure de 

l’avancement des études 

• Tenue d’un registre en Communauté de Communes pour recevoir les 

observations de toute personne intéressée 

• Organisation de réunions publiques. 

Les modalités selon lesquelles la concertation avec la population a été mise en 

œuvre, conformément à la délibération du 15 mars 2019, sont analysées dans le 

document annexé à la présente délibération. 

Il ressort de cette analyse que les requêtes formulées vont dans le sens du projet, 

bien que de nombreuses questions et observations concernaient des intérêts particuliers.  

Les différentes communications effectuées ont sans cesse replacé le PLUi dans 

le contexte de l’intérêt général du territoire, qui n’est pas la somme des intérêts 

particuliers. 

Aussi, les différentes communications effectuées ont permis de rappeler le 

contexte législatif et règlementaire en vigueur (Code de l’Urbanisme, SCoT, etc), qui 

encadrent ainsi les choix des élus durant toute l’élaboration technique du PLUi.  

De nouvelles modalités de concertation qui n’étaient pas prévues 

initialement ont d’ailleurs été mises en place, comme par exemple le forum 

d’échanges sur le site internet du PLUi, qui a permis d’apporter des réponses à de 

nombreux habitants. 

Concrètement, les mesures ci-après ont été prises : 

- Affichage de la délibération de prescription du PLUi ; 

- Parution d’articles dans la presse locale, le magazine communautaire et sur le site 

internet de la Communauté de Communes Osartis-Marquion ; 

- Une adresse mail dédiée pour faciliter les échanges ; 

- Exposition itinérante de panneaux de concertation format « roll-up » ; 

- Deux réunions publiques (09 et 14 juin 2022) ; 

- Registres de concertation à disposition dans toutes les communes du territoire ; 

- Rencontres et questionnaires à destination des exploitants agricoles du territoire ; 

Il apparait que 112 remarques/observations ont été formulées de la manière suivante :  

- 54 courriers 

- 13 mails 

- 45 remarques sur les registres de concertation  

- 2 réunions publiques  

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil communautaire : 

- De considérer le projet comme étant partagé avec l’ensemble des acteurs et 

respectant les engagements pris lors du lancement de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal ;  
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- De rappeler que la population est invitée à poser ses nouvelles questions éventuelles 

lors de la prochaine enquête publique, dont les dates seront communiquées par voie 

de presse locale et par affichage ; 

- De tirer un bilan positif de la concertation mise en place pour l’élaboration du 

PLUi ; 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

affaire. 

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Sur cette première partie, est-ce que vous avez des 

remarques ou des questions ? Oui. 

M. Yves LEGROS : Oui, une petite question pour savoir si par rapport aux courriers 

ou aux mails qui émanaient des communes, les copies des réponses faites avaient été 

envoyées aux Maires des communes en question ? 

M. Jean-Marcel DUMONT : Je pense que oui, je parle sous couvert d’Emilie 

LANCLU qui n’est pas là et sous couvert de Stéphane COMBLE. Normalement toutes 

les réponses ont été  envoyées. Souvenez-vous, on l’avait évoqué lors d’un atelier ou 

d’une Conférence des Maires, à charge des Maires de donner les informations aux 

intéressés. Les réponses vous les avez eu normalement. A vérifier mais je pense que les 

réponses ont été données.  

M. Jean-Marcel DUMONT : Pas d’autre remarque ? Pas d’autres questions. Je passe 

donc ce premier point au vote. Qui s’abstient ? Qui est Contre ? Je vous remercie. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité absolue (1 

abstention, M. Michel ROUSSEAU), 

- ACCEPTE de considérer le projet comme étant partagé avec l’ensemble des acteurs 

et respectant les engagements pris lors du lancement de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal;  

- DECIDE de rappeler que la population est invitée à poser ses nouvelles questions 

éventuelles lors de la prochaine enquête publique, dont les dates seront 

communiquées par voie de presse locale et par affichage; 

- DECIDE de tirer un bilan positif de la concertation mise en place pour l’élaboration 

du PLUi; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

affaire. 
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2-2 : Arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

M. Jean-Marcel DUMONT : Nous allons passer au second point et je vais laisser la 

parole à Monsieur ANCEL qui va vous présenter cet arrêt de projet de notre PLUi avec 

quelques éléments de synthèse. 

Monsieur Romain ANCEL : Merci Monsieur Dumont. Effectivement je vais essayer 

de synthétiser et d'être clair. Il y a 1000 pages de documents. Je vais essayer de 

synthétiser ça en 15 minutes, vraiment me focaliser sur les points les plus importants et 

balayer les étapes qui ont permis d'aboutir à ce document.  

La première étape, c'était le projet d'aménagement et de développement durable qui nous 

a tenu une année complète, celle de 2022 pour aboutir effectivement  au débat en Conseil 

communautaire en décembre 2022. Donc l'objectif de la présentation, ce n'est pas de 

rappeler l'intégralité des orientations, juste expliquer comment elles avaient été 

construites. Elles découlent du diagnostic qu'on avait pu partager ensemble lors de 

différents ateliers, sur des thématiques précises : la mobilité, l'agriculture, le logement, 

les équipements, les services. 

On avait défini une trentaine d'enjeux qui semblait le plus important pour le territoire, 

qu'on a synthétisé en 3 grands axes : 

Le premier axe, un développement territorial maîtrisé, où on parlait de développement 

économique, d'emploi, de grands projets d'infrastructure comme le Canal Seine-Nord 

Europe en particulier.  

L'axe 2, avec un territoire en quête de vie attractif voulant parler de scénario 

démographique avec le nombre d'habitants à l'horizon 2040 sur le territoire, le nombre 

de logements associés à ce scénario démographique et aux typologies de logement qui 

étaient prévues sur le territoire. 

Et le dernier axe, le numéro 3 donc, avec  des ressources et valeurs à promouvoir, en 

voulant parler évidemment des ressources naturelles et de la préservation des ressources 

naturelles : l’eau potable, l'assainissement, l'énergie et l'ensemble des prescriptions liées 

à l'intégration paysagère que ce soit au niveau du logement ou du développement 

économique ou des grands projets d'infrastructures.  

Alors, je ne vais pas balayer l'intégralité des orientations du Projet d'Aménagement et 

de Développement Durable (PADD) mais me focaliser sur une en particulier qui fixe et 

qui va cadrer en fait l'intégralité des pièces réglementaires qu'on va voir et qu'on va 

synthétiser juste après, qui était celle liée au scénario démographique qui découle du  

schéma de cohérence territoriale (SCoT). C'est vrai, je ne l'ai pas précisé mais le PADD 

s'est beaucoup appuyé sur les définitions et les orientations et prescriptions qui avaient 

été définies au niveau du ScOT. L'objectif, c'était de poursuivre la réflexion que vous 

aviez déjà engagée sur ce document-là, pas de remettre tout en question, et d'avoir une 

continuité entre les 2 documents.  
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Le scénario démographique tablait sur 7 000 habitants supplémentaires sur le territoire 

à l'horizon 2035, donc à peu près 16% de croissance entre 2019 date des dernières 

données disponibles et 2035 qui concluait à un besoin de 3600 logements sur l'intégralité 

de la Communauté de communes dont 3040 logements devaient être destinés à des 

propriétaires occupants.  

Ça c'est l'objectif quantitatif chiffré. Il y avait une répartition par territoire et par secteur 

territorial qui avait été définie, qui reprend chiffre pour chiffre celle qui avait été définie 

dans le ScOT, il n’y avait pas eu de remise en question de cette répartition territoriale.  

C'est l'ensemble de ces orientations, de cette répartition, de ces chiffres qui ont découlé 

ensuite aux différentes pièces réglementaires qu'on va aborder juste maintenant. Donc 

la première étape était passée, débattue en Conseil communautaire, débattue aussi au 

sein de vos conseils municipaux dans les 3 mois suivants ce premier conseil.  

Nous avons pu entamer par la suite la phase des pièces réglementaires, le zonage, le 

règlement écrit, les orientations d'aménagement et de programmation qui sont les pièces 

principales du document,  qui permettent d'instruire les permis de construire, les permis 

d'aménager, c'est sur celle-ci qu'on va se baser et que le service instructeur va se baser 

pour instruire les différentes pièces.  

Donc il y a eu plusieurs rendez-vous, plusieurs ateliers organisés sur cette phase-là. 

L'étape la plus importante, c'était les réunions qu'on a pu avoir en bilatéral avec vous, 

commune par commune. D’abord sur le plan de zonage qui a eu lieu essentiellement sur 

le début de l'année 2023, sur avril et mai. Et puis après, toute une série d'aller-retour 

entre vous et la Communauté de communes pour prendre en compte les éventuelles 

remarques, questions et puis les évolutions des projets qui ont pu avoir lieu sur cette 

période-là.  

L'objectif , ce n'est pas de représenter l'intégralité des plans mais  de faire une synthèse 

à l'échelle de la Communauté. Donc on reste sur un territoire qui est largement dominé 

par les surfaces agricoles et naturelles. Des surfaces agricoles qui vont représenter les 

3/4 du territoire.  

15% du territoire sont aussi concernés par des zones naturelles qui sont surtout 

concentrées dans la vallée de la Sensée et sur certaines communes en particulier.  

Et puis après on a une répartition en zone urbaine qui représente 9% du territoire. Donc 

là, il n’y a pas eu énormément d'évolution par rapport aux documents existants et au 

SCoT, en tout cas sur les enveloppes définies au SCoT.  

Et on a une zone urbanisée qui représente un peu moins d' 1% de la superficie du 

territoire mais qui monte quand même à 277 hectares. Je précise bien, on est toutes 

destinations confondues : logement, développement économique, équipement, canal 

Seine-Nord Europe.  

Pour balayer et expliquer un peu comment a été  construit le document, bien 

évidemment, il fallait réglementer les différentes zones qu'on vient de balayer :  zone 

agricole, zone naturelle, zone urbaine et  zone à urbaniser.  
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La zone urbaine a été a été définie en 8 secteurs pour s'adapter aux caractéristiques 

territoriales. Donc, il y a une différence entre les polarités qui avaient été identifiées et 

les communes rurales.  

Avoir des règles différentes en termes de hauteur d'implantation, d'aspect extérieur et 

puis des sous-secteurs plus spécifiques, un sous-secteur pour les équipements d'intérêt 

communautaire ou communaux; 2 sous-secteurs pour les zones d'activité économique, 

un sous-secteur « UE » assez classique et qui correspond à ceux que vous pouvez avoir 

sur certaines communes et un sous-secteur un peu plus spécifique, où l’on va autoriser 

des tailles de bâtiments un peu plus importants pour correspondre aux besoins et aux 

documents existants, cela concerne essentiellement les communes de Corbehem et 

Brebières.  

Sur la zone à urbaniser, toujours la même logique, une division par rapport aux 

destinations qu'on souhaite accueillir sur cette zone. Là, un sous-secteur, le premier sur 

le logement, donc un « UH » pour l'habitat, un deuxième sous-secteur mixte où on 

prévoyait à la fois des opérations d'habitat mais aussi d'équipements. La communauté 

concernée par exemple par les projets de collège ou de gendarmerie, ça sera intégré dans 

ces sous-secteurs-là.  

Un sous-secteur pour le développement économique bien évidemment, que ce soit de 

nouvelles zones ou l’extension de zones existantes. Des projets aussi d'extension, de 

relocalisation d'équipements publics qui avaient été définis : relocalisation de salle des 

Fêtes, de stade, par exemple, avec un sous- secteur « 1UEQ » qui a été défini 

spécifiquement pour ça. Et puis bien évidemment, un sous-secteur lié au Canal Seine 

Nord Europe en particulier, qui reprend les orientations à  la fois de la Société  du Canal 

et de la déclaration d'utilité publique qui avait été définies.   

Sur la zone agricole, c’est une zone agricole assez classique qui recouvre la  grosse 

majorité du territoire. Et puis 4 sous-secteurs définis pour correspondre à des cas 

particuliers : Un sous-secteur agricole  paysager qui a été défini sur certaines communes 

pour protéger les entrées de ville de manière un peu plus précise, un sous-secteur 

agricole d'équipements pour intégrer cimetière, les bassins de rétention des eaux, les 

stations d'épuration qui étaient isolées en zone agricole, un sous-secteur pour les 

activités économiques qui étaient isolées aussi en en milieu agricole , et encore une fois 

un sous-secteur lié au Canal Seine Nord Europe que l’on va retrouver également sur la 

zone naturelle qui correspond au secteur de compensation qui est liée à l'opération.  

Sur la zone naturelle, on a 9 sous-secteurs qui avaient été définis, qui correspondent à 

chaque fois à des cas particuliers, qui concernent par exemple les châteaux, les 

campings, les zones de loisirs, les zones d'équipement, les décharges, les zones de 

carrière ou bien évidemment on va voir des destinations et des sous-destinations qui 

seront particulières et spécifiques sur chaque sous-secteur.  

En plus du zonage, on a pu repérer un certain nombre d'éléments : des éléments de 

patrimoine notamment. Je ne vais pas forcément tout expliciter, mais on avait quand 

même, par exemple, 700 hectares d'espaces boisés classés qui ont été identifiés, 36 km 

de haies, 58 km de chemins ( chemins agricoles et chemins de randonnée) qui ont été 

aussi repérés sur l'ensemble de l’Intercommunalité. 141 éléments de patrimoine bâtis 
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protégés aussi sur les communes, 8 km de cours d'eau qui avaient été aussi identifiés sur 

les différents plans de zonage.  

Petite précision, vous avez reçu 2 plans : le plan de zonage, assez classique avec 

l'ensemble des secteurs et des zones que je viens de présenter et un second sous-secteur 

qui complète le premier plan de zonage avec des orientations et des prescriptions un peu 

plus particulières dont découlent d'autres documents : schéma d'aménagement et de 

gestion de l'eau (SAGE), plan de prévention des risques naturels d'inondation (PPRI ) 

ou des plan de prévention des risques technologiques (PPRT) qui peuvent impacter le 

territoire.  

On reprend aussi les périmètres des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) agricoles pour expliciter les distances d'éloignement, les 

périmètres de captage aussi, qui avaient été identifiés sur le plan de zonage Bis avec 

bien évidemment à chaque fois une réglementation associée qui découle soit des 

documents comme le SCoT, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE), le SAGE ou des déclarations des publics par exemple pour des 

périmètres de captage.  

Petit focus sur les orientations d'aménagement et de programmation : 

Nous avons eu aussi des ateliers en fin d'année dernière sur les orientations 

d'aménagement et de programmation thématiques. Pour rappel, on avait identifié deux 

orientations d'aménagement et de programmation thématiques.  

La première sur la Trame Verte et Bleue, qui est une Orientations d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) obligatoire dans le cadre du code de l'urbanisme. Donc il fallait 

les traiter d'une certaine manière dans le cadre de de ces orientations-là. 

Une deuxième orientation d'aménagement et de programmation a été définie sur les 

paysages et les énergies renouvelables pour intégrer certaines prescriptions sur 

l'intégration des infrastructures de production d'énergie, que ce soit l'éolien, le 

photovoltaïque ou la méthanisation.  

Ce qui nous a demandé le plus de travail et le plus d'échanges avec vous, c'était les 

orientations d'aménagement et de programmation sectorielle, donc sur les zones à 

urbaniser qu'on avait pu identifier au moment de la phase de zonage pour définir les 

principaux principes d'aménagement, que ce soit en termes d'accès, en termes de voirie, 

en termes de réseau, en termes de nombre de constructions, de types de construction que 

vous souhaitiez sur ces secteurs.  

Donc au total, on a 78 OAP qui ont été définis : 

- Une sur le secteur du Canal Seine Nord Europe donc qui reprend les prescriptions et 

les principes d'aménagement qui nous ont été donnés par la Société du Canal ,  

- 3 sur les secteurs à urbaniser mixtes, donc pour intégrer à la fois du logement et des 

équipements en projet ( gendarmerie collège pour rappel,  

- 3 OAP aussi sur les secteurs d'équipements, plutôt sur de la relocalisation de stade et 

d'extension d'équipements existants, salle des fêtes en particulier.  Accusé de réception en préfecture
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- 8 OAP sur le développement économique  

- 63 OAP qui concernent les opérations de logement et d'habitation à l'échelle de toutes 

les communes.  

J'en ai ainsi terminé pour le document PLUi en tant que tel, associé à cette procédure.  

On a deux points particuliers sur des secteurs de développement économique, le code 

de l'urbanisme fixe des distances d'implantation particulières au regard des axes de 

transport à grande circulation, qui fixe 75 mètres de recul minimum. On peut déroger à 

cette distance-là grâce à ce qu'on appelle une dérogation Loi Barnier. Il y avait  2 OAP 

qui avaient qui étaient concernées par ce principe-là.  

La première, c'est celle de Vitry-en-Artois. L'étude avait déjà été réalisée dans le cas du 

PLU existant, l'objectif c'était de la réinscrire dans le PLU pour permettre cette 

dérogation-là. L'étude d'entrée de ville permet juste de définir des prescriptions pour 

prendre en compte les nuisances, la sécurité, l'intégration paysagère et les paysages aux 

droits des opérations concernées qui seront retranscrites dans les orientations 

d'aménagement et de programmation. Mais voilà, c'est une étape et une pièce obligatoire 

dans le cadre de la procédure pour permettre cette dérogation-là. Donc là on déroge pour 

réduire le recul de 75 mètres à 30 mètres pour l’implantation des activités économiques.  

Même cas de figure sur Baralle, pour permettre l'implantation d'activités commerciales 

en particulier. Là pareil, une dérogation pour permettre un recul moins important autour 

de 15 à 20 mètres aux droites de la Départementale, entre Baralle et Marquion.  

J'espère que j'ai été synthétique et assez clair surtout, avant de passer la parole à 

Monsieur DUMONT.  

M. Jean-Marcel DUMONT : Tout simplement vous remercier et à ce stade, avant que 

je n’aborde la délibération sur l'arrêt du projet, est-ce qu'il y a des questions ou des 

remarques ? Profitez de la présence de Monsieur ANCEL qui techniquement, est plus 

que le grand maître en la matière.  

Vous avez vu la complexité, la durée, nous rentrons dans notre 5e année. On a oublié 

qu'entre 2, on avait été perturbé quand même par le COVID même si on a pas pris autant 

de retard que cela mais quand même. 

Donc si vous avez des remarques à ce stade de la procédure, on est à un niveau 

important. Aujourd’hui c’est l’arrêt de projet , et demain,  il est prévu d’envoyer le 

dossier  à toutes les communes afin qu’elles puissent le présenter lors de leurs réunions 

de Conseils prévues comme il vous a été demandé, au mois de juillet.  

Monsieur Romain ANCEL: Oui, juste pour préciser la suite de la procédure. Donc, la 

première étape c'était l'arrêt du PLUi en Conseil communautaire et c'est l'étape sur 

laquelle on se positionne aujourd'hui.  
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Suite à cet arrêt de projet en Conseil communautaire, les communes sont sollicitées sur 

l'ensemble des pièces du PLUi et doivent émettre un avis sur les pièces qui concernent 

leur commune, donc notamment les pièces que je viens de vous présenter, le plan de 

zonage, le règlement écrit, les orientations d'aménagement et de programmation qui 

concernent la commune. 

Les communes vont se positionner, mettre des remarques éventuellement sur ces 

orientations et sur ces différentes pièces.  

Je précise bien, une réflexion et une analyse à l'échelle communale, cette fois-ci, on 

demande l'avis du Conseil municipal. Cet avis-là est une étape obligatoire dans le cadre 

de la procédure avant de passer à la suite de la procédure administrative sur la 

consultation des personnes publiques associées notamment,  Service de l'État, Région, 

Département, Chambre d'Agriculture.  

Puis après, il y aura l’enquête publique qui permettra encore une fois aux citoyens de se 

positionner sur les différents éléments et différentes pièces du PLUi.  

Pour précision, alors ce n’est pas la dernière représentation que vous voyez mais je vais 

insister à l'oral car la Communauté de communes souhaitait réagir assez vite, comme l'a 

dit Monsieur Dumont. Il y a  un document au niveau régional qui s'appelle le schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET) , donc il y a un SCoT mais à l'échelle de la Région qui est en train d'être 

modifié, qui pourrait avoir des prescriptions plus contraignantes pour votre territoire en 

particulier, notamment en ce qui concerne la consommation d'espaces agricoles, naturels 

et forestiers, puisque qu’aujourd'hui la loi Climat et Résilience définit une réduction de 

la consommation par 2  et le SRADDET pourrait conduire à une réduction de 60% de 

cette consommation-là entre la entre la période 2010- 2021 et la période 2021-2030.  

Cela entraînerait un effort supplémentaire pour la Communauté de  Communes Osartis-

Marquion. Et c'est pour cela que la collectivité souhaitait que les communes réagissent 

assez vite et dans le délai d'un mois jusqu'au 31 juillet, pour anticiper cette modification 

et cette nouvelle règle plus contraignante pour le territoire.  

Pour précision et pour expliquer la suite de la démarche parce qu’il  y aura probablement 

des questions sur l’avis qui sera donné par les conseils municipaux. Deux cas de figure :  

- le Conseil municipal émet un avis favorable, alors éventuellement agrémenté de 

remarques ou de questions, ce n’est pas un souci, et on pourrait passer à la suite 

de la procédure.  

- En revanche, si une seule des communes ou plusieurs des communes émettent un 

avis défavorable global sur le PLUi ou des réserves qui nécessiteraient une prise 

en compte de la part de la Communauté de communes. On serait dans l'obligation 

de refaire un second arrêt de projet comme aujourd'hui.  

 

Deux cas de figure donc :  pas de remarque, avis favorable, on passe à la suite ;  une 

seule remarque ou une seule réserve et on est dans l'obligation de refaire un second arrêt 

du projet.  
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Etant rappelé que le délai réglementaire est de 3 mois pour le Conseil municipal pour se 

positionner sur  les pièces qui sont présentées. Mais, comme je le disais, pour éviter des 

règles plus contraignantes pour vous, la Communauté de communes souhaitait fixer un 

mois sur ce retour d'avis pour anticiper cette modification du document régional.  

M. Jean-Marcel DUMONT : D'autres remarques avant que je passe à la proposition de 

délibération ? Comme l'a dit Monsieur ANCEL, cette étape est très importante. On a 

déjà envoyé, me semble-t-il, une proposition de délibération à toutes les communes.  

Alors vous verrez, à ce stade je vais être très transparent avec vous, comme d'habitude, 

je vais essayer de dire ce que je pense de la façon la plus claire. L'idéal évidemment, 

c'est qu'on ait l'unanimité et donc l'arrêt de projet à ce stade-là.  

Il faut savoir que, comme l’a dit Monsieur ANCEL, vous avez effectivement 2 types de 

délibération.  

Une délibération où il y a un favorable des communes, sans commentaire. Et là tout va 

bien, c'est feu vert. J'allais dire, vous n'êtes pas obligé non plus si vous avez des 

remarques à faire, d'aller à l'avis défavorable. Vous pouvez très bien aller à l'avis 

favorable en émettant des remarques. Et ces remarques seront prises en compte et 

analysées, sur lesquelles on pourra revenir dans la suite de la procédure mais sans la 

retarder.  

Après, une commune peut émettre un avis défavorable pour des raisons x,y,z parce que 

nous ne vous avons pas donné satisfaction. Mais on a quand même essayé de prendre en 

compte toutes les remarques qui avaient été faites dans la dernière ligne droite, quelques 

remarques à la marge.  

Il y aura aussi une étape évidemment encore très fondamentale. Ce sera l'analyse par les 

personnes publiques associées qui pourront très bien nous dire : «  là ça va pas, là ça va 

pas ». Et nous serons obligés de répondre bien entendu.  

C’est pourquoi j'insiste, si l’on pouvait gagner 2 à 3 mois déjà par ce premier délai et 

par le fait qu'on ait l'unanimité sur notre arrêt de projet,  je pense que c'est très important 

par rapport au SRADDET qui arrive très vite et qui pourrait très bien arriver plus vite 

que nous, et à partir de là, on aurait beaucoup de difficultés à faire passer notre PLUi en 

l’état.  

Donc surtout utilisez , pour répondre peut-être suite à des commentaires ou des questions 

de vos conseillers municipaux, la délibération qui vous permet de mettre toutes ces 

remarques de vos conseillers municipaux mais qui permettrait quand même de donner 

un avis favorable.  

Donc je peux passer à la présentation des délibérations. Pas de question, pas de 

commentaire ? Je remercie Monsieur ANCEL pour sa présentation.  

Donc le point qui vous est proposé, c'est l'arrêt du projet du Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal. La délibération N°19/M03/09 en date du 15 Mars 2019 a prescrit 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal dans un contexte où, sur les 49 

communes membres de la Communauté de Communes, 20 d’entre elles étaient régies 

par le Règlement National d’Urbanisme.  
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Les intérêts à se doter d’un PLUi pour le territoire avaient été définis comme suit : 

- Intégrer des questionnements et problématiques qui dépassent ceux d’une 

commune, sur une échelle de territoire pertinente, 

- Créer les conditions communes d’un développement équilibré de l’ensemble du 

territoire intercommunal, 

- Permettre à l’ensemble des communes, même les plus rurales, d’être couvertes 

par un document d’urbanisme préservant les atouts de leurs territoires et offrant 

des possibilités de développement encadrées par une règlementation adaptée aux 

spécificités locales. 

De plus, le contexte incitait à engager de nouvelles réflexions, dans le cadre notamment 

de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale, puisque plusieurs documents 

d’urbanisme locaux étaient anciens et inadaptés aux réalités démographiques, sociales, 

économiques et environnementales du territoire sur lequel ils s’appliquaient.  

Dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal, deux 

demandes de dérogation aux règles d’urbanisme sont apparues nécessaires. Ces 

demandes visent à permettre l'implantation de constructions à usage de commerces et 

d'activités industrielles et artisanales avec un recul inférieur à 75 mètres des axes de 

grande circulation. Ces demandes de dérogation concernent les espaces situés en 

mitoyenneté de la D939 à Baralle, et l’ancien aérodrome de Vitry-en-Artois. 

Ces dérogations sont essentielles pour soutenir le développement économique des 

territoires concernés, en permettant une flexibilité accrue dans l'aménagement et 

l'implantation des entreprises. Elles répondent aux besoins spécifiques des zones 

d'activités tout en respectant les objectifs globaux de protection de l'environnement et 

de la qualité de vie des habitants.  

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.151-1 et suivants, R.151-2 et 

suivants et L. 103-2 ;L.111-6 à L.111-10 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 mars 2019 ayant prescrit 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 22 décembre 2022 sur le débat 

des grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable ;  

Vu le bilan de la concertation présenté; 

Vu les éléments du « Porter à Connaissance » transmis par le représentant de l’Etat ; 

 

Il est proposé au conseil Communautaire : 

- D’arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté 

de la Communauté de Communes Osartis Marquion,  

- De soumettre pour avis le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) aux 

communes membres de la Communauté de Communes Osartis-Marquion. Celles-ci 

auront trois mois pour formuler un avis sur les règles applicables sur leur territoire ; 
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- De soumettre pour avis le projet de PLU intercommunal : 

o Aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 

L. 132-9 du code de l’urbanisme ; 

o A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue au titre des articles L.151-12 et L.151-13 du 

Code de l’urbanisme ; 

o A l’Institut national de l’origine et de la qualité d’appellation d’origine 

contrôlée (INAO), et au Centre national de la propriété forestière (CRPF) 

prévus à l’article R.153-6 du Code de l’urbanisme ;  

o Une copie de la présente délibération aux communes limitrophes, 

conformément à l’article L.153-17, pour faire connaître leur souhait de 

donner un avis sur le projet de PLU ; 

o Une copie de la présente délibération aux établissements publics de 

coopération intercommunale voisins compétents et aux représentants de 

l'ensemble des organismes, mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la 

construction et de l'habitation conformément à l’article L.132-13 du Code 

de l’Urbanisme ; 

o à la Préfecture, conformément à l’article L142-5 du Code de l’Urbanisme; 

o à l’autorité environnementale, conformément à l’article L. 104-6 du Code 

de l’Urbanisme ;  

o à enquête publique, conformément à l’article L.153-19 du Code de 

l’urbanisme, à réception de l’ensemble des avis induits par les articles 

L.153-16, L.104-6, après les saisines ; 

- D’autoriser Monsieur le Président à solliciter auprès du Préfet la demande de 

dérogation au titre de l’article L.111-8 du Code de l’Urbanisme; 

- De dire que conformément à l’article R. 153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente 

délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté de Communes 

Osartis Marquion et dans les Mairies membres de la Communauté de Communes 

durant un délai d’un mois. 
 

M. Jean-Marcel DUMONT : Donc, avant que je vous pose la questions. Une dernière 

fois, y-a -t-il des remarques ou des commentaires, des questions ? Non ? Qui est Contre 

cet arrêt de projet ? Qui s’abstient ? 2 abstentions. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité absolue (2 

abstentions, M. Dominique BLARY, M. Michel ROUSSEAU) : 

- DECIDE d’arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la 

Communauté de Communes Osartis Marquion,  

- DECIDE de soumettre pour avis le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

aux communes membres de la Communauté de Communes Osartis-Marquion, 

conformément à l’article R.153-5 du Code de l’Urbanisme, 

- DECIDE de soumettre pour avis le projet de PLU intercommunal : 
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o Aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 

L. 132-9 du code de l’urbanisme ; 

o A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue au titre des articles L.151-12 et L.151-13 du 

Code de l’urbanisme ; 

o A l’Institut national de l’origine et de la qualité d’appellation d’origine 

contrôlée (INAO), et au Centre national de la propriété forestière (CRPF) 

prévus à l’article R.153-6 du Code de l’urbanisme ;  

o Une copie de la présente délibération aux communes limitrophes, 

conformément à l’article L.153-17, pour faire connaître leur souhait de 

donner un avis sur le projet de PLU ; 

o Une copie de la présente délibération aux établissements publics de 

coopération intercommunale voisins compétents et aux représentants de 

l'ensemble des organismes, mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la 

construction et de l'habitation conformément à l’article L.132-13 du Code 

de l’Urbanisme ; 

o A la Préfecture, conformément à l’article L142-5 du Code de 

l’Urbanisme; 

o A l’autorité environnementale, conformément à l’article L. 104-6 du Code 

de l’Urbanisme ;  

o A enquête publique, conformément à l’article L.153-19 du Code de 

l’urbanisme, à réception de l’ensemble des avis induits par les articles 

L.153-16, L.104-6, après les saisines ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter auprès du Préfet la demande de 

dérogation au titre de l’article L.111-8 du Code de l’Urbanisme, 

- DIT que conformément à l’article R. 153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente 

délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté de Communes 

Osartis Marquion et dans les Mairies membres de la Communauté de Communes 

durant un délai d’un mois. 

 

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Je me permets de rappeler ce que j'ai dit tout à l'heure 

pour la délibération. Après à chaque commune de voir ce qui sera le mieux pour l’avenir 

de notre territoire.  

 

Je vous remercie de m’avoir écouté aussi longuement et je remercie Monsieur ANCEL 

d’avoir accepté de passer une partie de la soirée parmi nous parce que je pense qu'il  ne 

va pas rester jusqu’au bout 

 

Monsieur Romain ANCEL : Merci à tous.  

 

M. Pierre GEORGET:  Merci Jean Marcel. J'espère que tu seras entendu.  
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Monsieur Thibaut SAMIER : On est bien d'accord, les papiers vont être envoyés assez 

vite  si l’on veut faire une réunion de conseil début juillet ?  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Les papiers partiront demain matin. Vous avez quand 

même déjà eu l'essentiel, me semble-t-il, c'est-à-dire votre plan de zonage actualisé et le 

règlement écrit détaillé, ça  vous a été envoyé et là vous allez avoir le détail de ce qui a 

été présenté aujourd'hui, donc il vous permettra de présenter une synthèse et  ça vous 

aidera, je pense, pour le débat qu’il pourrait y avoir. Donc, dès demain matin sur vos 

boîtes mails. 

 

Monsieur Jean-Pierre LESTOCARD : Donc je peux faire mon Conseil municipal de 

demain soir avec ? 

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Pour le Conseil municipal de demain soir , ça sera arrivé. 

Bon, c'est vrai que si vous faites votre conseil dans une semaine et que vous respectez 

le délai d'envoi de votre convocation, c'est bien d’y annexer les documents pour que vos 

conseillers aient le temps d'en prendre connaissance et de savoir de quoi ils vont 

débattre.  

 

M. Pierre GEORGET: Oui, merci Jean-Marcel. Je le rappelle parce que c’est 

réellement important et il l’a fait de manière très intelligente, et effectivement je le redis. 

 

Je puis vous dire que le Conseil Régional risque de nous devancer sur le SRADDET  et 

de décider à notre place, ça veut dire que c'est lui qui décide de l'aménagement de notre 

territoire. Ce n'est pas une recommandation, c’est une observation que je voulais faire.  

 

Il est important de devancer le SRADDET  si on veut garder aujourd’hui  tout ce qui est 

expliqué par Jean Marcel et le Bureau d'études que je remercie.  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Et si je peux me permettre Monsieur Jean-Pierre 

LESTOCARD, vue la confiance apportée par Monsieur le Maire d'Inchy-en-Artois, ce 

serait bien de lui répercuter mes propos. Merci bien.  

 

Point N°3 :    POLE FINANCES ET GESTION 

 

M. Pierre GEORGET: Très bien Jean Marcel. Je cède la parole à notre collègue         

Jean-Luc BOYER pour le Pôle Finances et Gestion et je vais vous laisser avec Jean-Luc 

BOYER parce que, comme le stipule le code général des collectivités territoriales, en 

aucun cas je ne peux assister au Débat et au vote du Compte administratif.  
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Conformément à l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les 

séances où le compte administratif est débattu le conseil communautaire doit désigner son 

président de séance. 

Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, est désigné Président de séance pour le vote des 

comptes administratifs 2023. 

 

3-1: Approbation des comptes de gestion et comptes administratifs 2023 du 

Budget           principal et des Budgets annexes et affectation des résultats  –                      

Monsieur Jean-Luc BOYER : Bonsoir à toutes et à tous. Nous sommes réunis pour 

approuver les comptes de gestion et les comptes administratifs 2023 à la fois du Budget 

principal et des Budgets annexes de l’EPCI et surtout l’affectation des résultats que je 

vous demanderai de voter en l’absence du Président bien sûr.  

3-1-1: Compte administratif 2023 du Budget Principal de la Communauté de 

Communes Osartis Marquion 

 

 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 24 315 546,34 € 

 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Je pense que vous avez tous pris connaissance des 

documents qui vous ont été envoyés en annexe de la convocation, je ne vais pas 

m’appesantir sur les chiffres mais simplement me pencher sur la colonne qui nous 

concerne, à savoir les réalisations en 2023, où vous voyez que le montant total des 

dépenses de fonctionnement s’élève à 24 315 546,34 €. Là-dedans, vous pouvez 

distinguer les différents chapitres.  

 

Pour les charges de personnel 012, elles ont été réalisées à hauteur de 5 290 987,24 € 

en 2022 et 5 341 976,83 € en 2023, pour une ouverture de crédits budgétaires de 

5 760 399,40 € ce qui représentent une augmentation de 50 989 € entre 2022 et 2023. 

Elles représentent 21,97 % du budget réalisé 2023. 
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Certaines dispositions prises sur l’année 2022 se trouve pérennisées sur l’exercice 

2023, comme l’augmentation de 3,5 points d’indice au 1er juillet 2022 ainsi que le 

versement du Complément de Traitement Indiciaire pour les agents de la filière médico-

sociale et sociale du service d’Aide à Domicile, puis  à compter du 1er juillet 2023 

l’augmentation du point d’indice de 1,5 %, ainsi que l’augmentation du SMIC au 1er 

janvier et 1er mai 2023 ainsi que des points d’indice supplémentaire sur les premiers 

indice de la catégorie C et B. 

La réalisation comprend notamment le GVT (Glissement Vieillesse Technicité), les 

recrutements reportés sur l’année pleine, ainsi que les évolutions des cotisations qui sont 

déterminées pour une grande partie par les hausses de taux décidées par l’Etat au profit 

des régimes de retraite de la fonction publique. 

Si on aborde le chapitre 014 atténuations de produits pour 4 891 283,58 € de 

réalisation, ce chapitre prend en compte les attributions de compensation versées à nos 

communes (4 360 029,28 €), il représente 20,12 % de la réalisation des dépenses de 

fonctionnement, il prend en compte aussi : 

Le reversement de trop perçu en compensation de TH pour 44 436,00 €, 

Le reversement lié à la fiscalité des éoliennes aux communes de :                                 

Quéant : 33 711,90 €, Hendecourt lès Havrincourt : 26 275 €, Inchy en Artois : 

24 281,10 €, Graincourt lès Havrincourt : 14 076 €, Vis en Artois : 13 137.50 €, 

Lagnicourt Marcel : 12 668,40 €, et Pronville : 12 688,40 €  

Soit un total de 136 818,30 €,  

Ainsi qu’une dotation de solidarité communautaire pour les 49 communes pour un 

total de 350 000 €. 

Pour le chapitre 042 dont la réalisation est de 1 797 556,52 € il concerne les dotations 

aux amortissements (relatives aux dépenses d’investissements réalisés les années 

précédentes et en cours d’amortissements), il représente 7,14 % des dépenses du budget 

principal en fonctionnement, 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Nous allons faire un petit focus sur un service qui 

intéresse tout le monde, à savoir la gestion des déchets. Voici, pour votre information, la 

réalisation 2023 de la gestion des déchets avec l’augmentation de la TEOM de 4 points . 

 

 

 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20240927-24-M09-70-DE
Date de télétransmission : 09/10/2024
Date de réception préfecture : 09/10/2024



Page 24 sur 118 
 

[Lecture de la diapositive] 

 
 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Un regard sur les dépenses du service Gestion des 

déchets.  

 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Pour le chapitre 65 autres contributions, 

6 390 390,24 € de réalisés, soit une représentation de 26,28 % du budget de 

fonctionnement, dont les participations pour :  

- Le SYMEVAD pour 3 562 599,22 € 

- Le contingent incendie pour 1 308 823,88 €, 
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- Le SIDEN SIAN pour 959 350,76 € 

- Les entretiens pour les cours d’eaux « Sage, SYMEA » pour 81 032,37 € 

 

- Les autres subventions pour 216 710,62 €  

 

 

 

- Les indemnités d’élus – Frais de missions – formation – fonctionnement 

tablettes pour 209 818,74 €, 

- Les installations, droit d’accès abonnement solution des dématérialisations des 

assemblées l’ensemble pour 81 909,79 € 
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Monsieur Jean-Luc BOYER : Maintenant, pour les charges financières au chapitre 

66 qui correspondent aux remboursements de nos intérêts d’emprunts, pour     

41 885,13 €. 

Nous allons retrouver au chapitre 67 charges exceptionnelles une réalisation de 

1 629 214,49 € qui regroupent toutes les subventions versées aux budgets annexes 

pour 1 579 607.28 €, la différence correspondant à des annulations de rattachements 

de charges de l’année 2022, et des annulations de titres divers, ce chapitre représente 

6,70 % de la réalisation du budget de fonctionnement. 

Pour information, subventions attribuées aux Budgets annexes : 

AQUATIS : 1 100 000 € 

Parc des Béliers à Brebières :  400 655,95 € 

Service Jeunesse : 44 207,80 € 

Parc Horizon 2000 à Brebières : 26 043,50 € 

Aérodrome Civil à Vitry en Artois : 6 993,64 € 

Parking situé à Graincourt-lès-Havrincourt : 1 706,39 € 

 

Et enfin, au chapitre 68 une dotation aux provisions pour créances douteuses pour 

125 825,63 €, décomposé comme suit : 

Service Libellé Montant 

provisionné 

Administration 

Générale 

Piratage téléphonique 120 000,00 € 

Gestion des Déchets Accès déchetterie – Redevance 

spéciale 

4 774,58 € 

Personnes âgées Facturation 331,05 € 

ERIM Cours d’Instrument 720,00 € 
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Monsieur Jean-Luc BOYER : Nous passons aux produits 

[Lecture de la diapositive] 

 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Et vous avez ensuite tout cela présenté sous forme 

de camembert.  En voici le détail sur cette diapositive : 

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 26 607 064,64 € 
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Au chapitre 002, le résultat reporté de 2022 soit : 2 206 427 ,75 € 

Pour le chapitre 013, il comprend les indemnités journalières maladie des agents, et 

charges sociales pour 302 063,18 €, comme : 

- Le Département : Service d’Aide à la personne : Participation CTI versé aux 

agents du maintien à domicile : 109 476,50 €, 

- La Caisse de Dépôts et Consignations : Fonds de compensation SFT: 7 268 €, 

- La Caisse Primaire d’Assurances Maladies : Indemnités journalières des 

agents : 27 951,55 €, 

- L’Assureur REYLENS – indemnités journalières des agents titulaires : 

124 552,96 € 

Pour le chapitre 042, il comprend les amortissements des subventions pour 

354 602,95 € qui correspondent : 

- Ecritures d’ordre pour sortir un terrain située Route de Brebières, Le 

TREHOULT sur Vitry-en-Artois de 329 195,56 €, 

- Et les reprises de subventions reçues sur équipements : 25 407,39 € 

Au chapitre 70 qui correspond au produit des services, il est réalisé 582 667,86 €, 

parmi les plus significatifs : 

[Lecture de la diapositive] 

Service - Prestations Montant 

Aide à domicile (participations usagers aide à domicile) 221 930,78 € 

Droits du sol (permis) 156 211,35 € 

Gestion des Déchets (Redevance spéciale)   90 533,72 € 

Gestion des Déchets (Accès déchetteries)   37 604,15 € 

Ecole de Musique (Inscriptions élèves)   23 301,00 € 

Piscine de Marquion (entrées accès piscine scolaires)   15 993,00 € 

Régie Territoire Numérique (Pass numérique)   14 770,00 € 

Théâtre (Inscriptions cours)     8 600,00 € 

Gestion des Déchets (Loyer sur Déchetterie Vis)     4 261,72 € 

Animations sportives (Patinoire)     3 271,00 € 

Gestion des Déchets (Bacs réformés)     2 408,14 € 

Promotion du Tourisme (Circuits randonnées)        295,00 € 
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Le chapitre 73 reprend la réalisation des produits d’impôts et taxes, au total 

18 703 540,38 €. Voici la répartition de ce chapitre : 

 

Le chapitre 74 a été réalisé à hauteur de 4 224 502,85 €, ces recettes proviennent : 

 

Explications sur les 1 033 064,50 € qui proviennent du Département : 

▪ 955 069,50 € sont pour les participations Aides Ménagères, 

▪   49 000,00 € pour les services culturels, 

▪   28 440,00 € pour l’aide à l’emploi, 

▪   Et 555,00 € pour le Tourisme 
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Monsieur Jean-Luc BOYER : Si l’on revient sur la diapositive avec le camembert, 

nous retrouvons : 

 

Le chapitre 75 a été réalisé à hauteur de 17 400,39 €, ces recettes proviennent de 

revenus des immeubles, de remboursements avoirs facture, de vente d’ouvrages, de 

mises à dispositions de matériels. 

Pour le chapitre 76, la réalisation de 7 124,30 € concerne le remboursement d’intérêts 

d’emprunt du budget Bâtiment Relais, 

Le chapitre 77 produits exceptionnels comprend pour 207 878,21€ qui proviennent : 

- Des créances douteuses provisionnées au chapitre 68 : 153 307,42 € 

- Une créance admise en non-valeur pour 319,13 € (service aide à domicile), 

- Des titres annulés sur exercices antérieurs pour : 1 546,80 € 

- D’un produit de cession pour : 10 400 €(Vente d’un terrain à Vitry-en-Artois), 

- De produits exceptionnels divers : 42 304,86 € (remboursements sinistres, droit de 

reprise pour le fonds de COVID par Initiative Grand Arras (34 466 €). 

Et pour finir le chapitre 78 : 586,77 € reprise de provisions pour créances douteuses. 

Ce qui donne un excédent de la section de fonctionnement de : 2 291 518,30 €, qui 

a été repris par anticipation dans le budget principal 2024 de la communauté de 

communes lors du vote du budget. 
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Monsieur Jean-Luc BOYER : Nous passons à la section d’Investissement                        

- Réalisations Dépenses 2023 

 

[Lecture de la diapositive] 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Sur cette diapositive, nous pouvons nous apercevoir que 

la communauté de communes à réaliser en dépenses d’investissement : 2 433 099,49 € 

pour l’année 2023. 

En voici le détail : 

Au chapitre 040 : 354 602,95 € d’amortissements, je vous rappelle que ces dépenses 

nous les retrouvons en recettes de fonctionnement et en opération d’ordre budgétaire : 

▪ Ecritures d’ordre pour sortir un terrain situé Route de Brebières,Le 

TREHOULT sur Vitry-en-Artois de 329 195,56 €, 

▪ Et les reprises de subventions reçues sur équipements : 25 407,39 € 

Au chapitre 041 « Opérations patrimoniales » : 170 87,24 €, ce montant correspond 

à une erreur d’imputation budgétaire mandat réglé au 238. 

Au chapitre 16 : 231 564.76 € de remboursements de capital d’emprunts 
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Au chapitre 20 : 163 470,76 €, et 416 972,67 € de reports 2023  et au chapitre 204 : 

212 949,85 €, et 1 438 260,82 € de reports 2023, qui correspondent: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Opération  /  Libellé Réalisé 2023
Reports                

sur 2024

202 Marché PLUi (lancement procédure - numérisation) 88 204,06 87 395,40

2031 Frais d'études

Etude Siège communautaire (validation Mr BOYER et Mr DUBUS 31 mars 2021) 18 864,00 91 136,00

Etude - Erosion et ruissellement phase 1 : Hirondelles et Eterpigny 5 878,50 54 121,50

Etude GEMAPI 60 000,00

Etude pour réalisation d'un schéma directeur cyclable 13 110,00 24 720,00

Sous-total article 2031 37 852,50 229 977,50

2051 Concessions et droits similaires

Divers logiciel métier 36 514,20 97 161,77

Solution internet mutualisé 900,00 2 438,00

Sous-total article 2051 37 414,20 99 599,77

20 Total chapitre - Immobilisations incorporelles 163 470,76 416 972,67

2041412 Fonds de concours 88 404,96 146 359,67

2041512 Subvention d'équipement Aquatis 56 800,38

20422 Subvention d'équipement Aérodrome civil piste ULM 0,00

20422 Subvention d'équipement Maison de professionnels de santé 1 029 293,11

20423 Etudes ports intérieurs Canal Seine Nord 67 744,51 262 608,04

204 Total chapitre subventions d'équipement versées 212 949,85 1 438 260,82
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Au chapitre 21 : 998 126 € qui correspondent, et 101 094,94€ de reports 2023, qui 

correspondent  

 

 

Transfert de propriété : Il s’agit de la régularisation de frais d’actes liés à la vente d’un 

terrain, parcelle cadastrée ZB 65, jouxtant la déchetterie de Vis-en-Artois. 

 

Article Opération  /  Libellé Réalisé 2023
Reports                

sur 2024

2118 Transfert de propriété 807,39

2128 Autres agencements et aménagements de terrains

Aménagement et accessibilité sites mégalithiques, et matériels de signalisation 4 249,55

Sous-total article 2128 4 249,55 0,00

21351 Installations générales… des constructions - Bâtments publics

Déchetterie Baralle (sécurisation quai + escalier + création dalle béton 100 m2 ) 549,00

Déchetterie Biache Saint Vaast (sécurisation quai + climatisation) 13 752,60

Déchetterie Vis en Artois (création dalle en gravier 15 m2 pour stationnement véhicule) 549,00

Containers déchetteries 29 646,00

Tiers-lieu numérique 398 871,29 17 562,84

Sous-total article 21351 428 517,29 32 413,44

2152 Installations de voirie

Voirie AQUATIS / RD 39 166 320,62

Campagne d'enduit VC 38 (Rumaucourt - Sauchy-Cauchy) et VC 41 ET 43 (Sauchy-Cauchy) 217 486,27 42 074,60

Sous-total article 2152 383 806,89 42 074,60

21533 Réseaux câblés - raccordement fibre 9 950,00 4 110,00

21538 Migration du réseau 1 920,00

21578 Matériels techniques (commandes de bacs pour collecte sélective et OMR ) 124 667,90

21838 Autre matériel informatique

Destructeur de documents 316,40

Marché matériel informatique et accessoires (renouvellement parc infor. et serveurs) 13 494,53 20 000,00

Sous-total article 21838 13 810,93 20 000,00

Article Opération  /  Libellé Réalisé 2023
Reports                

sur 2024

21838 Autre matériel informatique

Destructeur de documents 316,40

Marché matériel informatique et accessoires (renouvellement parc infor. et serveurs) 13 494,53 20 000,00

Sous-total article 21838 13 810,93 20 000,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

Equipement CTP 408,00

Equipement Aide à Domicile 954,00

Matériel prévention (bureau, fauteuils et souris ergonomiques, supports de clavier…) 351,73

Equipement ERIM (console de mixage) 838,00

Sous-total article 21848 2 551,73 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles

Matériel d'élagage, élingues - entretien cours d'eau 4 076,90 576,90

Equipements divers pour évènementiel 2 657,00

Matériels de prévention (armoires et bacs de rétention produits entretien, chimiques) 2 486,28

Matériels déchetteries 1 276,02

Instruments de musique et accessoires 7 939,72

Transpallette déchetteries 1 328,40

Sous-total article 2188 19 764,32 576,90

21 Total chapitre - Immobilisations corporelles 988 126,00 101 094,94

2312 Fouilles archéologiques BA 103 208 505,58 221 129,99

2312 Travaux érosion phase 1 36 360,00

2315 Mission de maîtrise d'œuvre - travaux de voirie Aquatis 4 773,11

238 Travaux décanteur Marche Navire à Tortequesne  - convention MO 61 873,24

23 Total chapitre - Immobilisations en cours 311 511,93 221 129,99

Total classe 2 1 732 858,92 2 177 458,42
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Au chapitre 23 : 311 511,93 €, qui correspondent, et 221 129,99 € de reports 2023 : 

 

 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Maintenant pour ce qui est de la Section 

d’Investissement Réalisations RECETTES 2023 

[Lecture de la diapositive] 

 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation de 2023 est de: 5 116 004,33 € 

Repris au chapitre 001 le résultat antérieur reporté : 2 644 593,53 € 

Au chapitre 040 : 1 737 152 € 

Au chapitre 041 « Opérations patrimoniales » : 170 87,24 €, ce montant correspond à 

une erreur d’imputation budgétaire mandat réglé au 238. 

Au chapitre 10 : au total 456 517,82 € qui comprend le FCTVA relatif aux achats et 

travaux ainsi que les reversements de la taxe d’aménagement, détail : 

Commune de Brebières : 292 391,15 € 

Commune de Corbehem :  12 973,27 € 

Article Opération  /  Libellé Réalisé 2023
Reports                

sur 2024

21838 Autre matériel informatique

Destructeur de documents 316,40

Marché matériel informatique et accessoires (renouvellement parc infor. et serveurs) 13 494,53 20 000,00

Sous-total article 21838 13 810,93 20 000,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

Equipement CTP 408,00

Equipement Aide à Domicile 954,00

Matériel prévention (bureau, fauteuils et souris ergonomiques, supports de clavier…) 351,73

Equipement ERIM (console de mixage) 838,00

Sous-total article 21848 2 551,73 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles

Matériel d'élagage, élingues - entretien cours d'eau 4 076,90 576,90

Equipements divers pour évènementiel 2 657,00

Matériels de prévention (armoires et bacs de rétention produits entretien, chimiques) 2 486,28

Matériels déchetteries 1 276,02

Instruments de musique et accessoires 7 939,72

Transpallette déchetteries 1 328,40

Sous-total article 2188 19 764,32 576,90

21 Total chapitre - Immobilisations corporelles 988 126,00 101 094,94

2312 Fouilles archéologiques BA 103 208 505,58 221 129,99

2312 Travaux érosion phase 1 36 360,00

2315 Mission de maîtrise d'œuvre - travaux de voirie Aquatis 4 773,11

238 Travaux décanteur Marche Navire à Tortequesne  - convention MO 61 873,24

23 Total chapitre - Immobilisations en cours 311 511,93 221 129,99

Total classe 2 1 732 858,92 2 177 458,42
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Au chapitre 13 : une subvention provenant de la Région pour la transformation 

numérique du territoire : 24 141,37 € et 42 000 € d’acompte de subvention RTE ; 

Au chapitre 16 : des encaissements de cautions d’instruments de musique pour               

1 200 €, 

Et enfin au chapitre 27 : les remboursements d’annuité d’emprunt du budget annexe 

« Bâtiment Relais » pour 39 526,37 €  

Ce qui nous amène à un résultat excédentaire de la section d’Investissement de 

l’exercice 2023 de : 2 682 904,84 €, 

Pour votre information reports de 2023 sur 2024 en recettes d’investissement 

correspondent pour 502 599,48 € : 

Au 1311 : 210 507,85 € provenant de L’INRAP (Fouilles :135 759,85 €), et de l’Etat 

pour 74 748 € (Tiers lieu numérique), 

Au 1312 : 97 662,63 € provenant de la Région pour 97 858,63 € (tiers lieu 

numérique), 

Au 1318 :  194 429,00 € provenant de l’agence de l’Eau (étude et travaux érosion 

ruissellement (79 383 €), de RTE (Tiers lieu numérique 78 000 €), et l’ADEME 

(Directeur Cyclable 30 000 €). 

Résultats de l’exercice 2023 en fonctionnement et investissement 

Monsieur Jean-Luc BOYER : Cette diapositive permet de consolider les deux 

sections du budget principal, en tenant compte des résultats reportés N-1 : 

[Lecture de la diapositive] 
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Ce qui donne, un résultat : 

En section de fonctionnement : 2 291 518,30 € 

En section d’Investissement : 2 682 904,84 € 

Monsieur Jean-Luc BOYER  Maintenant, il faudra aussi tenir compte des restes à 

réaliser en section d’Investissement, dont le détail vous a été apporté en amont : 

- En dépenses : 2 177 458,42 €, 

- En recettes :     502 599,48 €, 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 2023 de la section d’Investissement 

de : 1 674 858,94 €. 

Ces résultats ont été repris par anticipation dans le budget primitif de la CCOM 

pour 2024, en affectation des résultats.24  

Ces éléments sont conformes au compte de gestion Du Service de Gestion 

Comptable d’ARRAS 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de bien vouloir voter sur cette affectation des 

résultats présentée ici. Avez-vous des questions, des observations ?  

Il faut que je précise que ces chiffres sont conformes aux comptes de gestion présentés 

par le Service de Gestion Comptable d'Arras.  

Nous passons maintenant au vote, y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? 

Et bien c'est adopté à l'unanimité, je vous remercie.  

 
Le Conseil Communautaire, 

A l’unanimité des membres présents, A l’unanimité des membres présents (Monsieur Pierre 

GEORGET est sorti de la séance et n’a pas pris part au vote), 

- DECLARE que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 2023 par le Receveur, 

visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de 

sa part. 
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M. Jean-Luc BOYER : Nous allons passer maintenant à l’examen des Budgets annexes.  

 

 

3-1-2 : Comptes administratifs 2023 des Budgets annexes de la Communauté 

de Communes Osartis Marquion 

3.1.2-1 :    Service Jeunesse  

 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous commençons par  le service Jeunesse :  

En dépenses de fonctionnement : TOTAL : 405 295,84 € 

Chapitre 011 : Les activités liées aux centres de loisirs ont repris, des achats de 

matériels pédagogiques, des sorties, spectacles, et diverses animations y compris les 

locations de salles, ont donc été réalisés l’ensemble pour le bon fonctionnement du 

service à hauteur de 223 098,33 €,  

Chapitre 012 : Pour les charges de personnel, elles ont été réalisées à hauteur 

178 762,67 €  

Puis les amortissements au chapitre 042 pour 552,37 €, 

Et au chapitre 65 : 32,72 € de prélèvement à la source. 

Et enfin le chapitre 67 : 2 849,75 € qui correspondent à des annulations de 

rattachements de charges de l’exercice 2022. 
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En recettes de fonctionnement : 405 295,84 € ont été réalisés. 

Elles se répartissent de la façon suivante : 

- Au Chapitre 013 : 63.37 € de remboursement d’indemnités journalières d’agent 

malade, 

- Au chapitre 70 : 91 137,58 € correspondants aux inscriptions des enfants pour 

les centres de loisirs, 

- Au chapitre 74 : 266871.26 € de participation CAF (Bons, subventions dans le 

cadre du CEJ), 

- Au chapitre 75 : la modique somme de 2.56 € correspond au remboursement de 

prélèvement à la source, 

- Au chapitre 77 : 47 221.07 € dont 44 207,80 € correspondent à la subvention 

d’équilibre du budget général. 

Soit un résultat de clôture pour les dépenses de fonctionnement du service Jeunesse  

de   : néant 
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Pour les dépenses d’investissement, il n’y a pas de réalisation. 

Pour les recettes d’investissement, elles sont réalisées à hauteur de 1 276,34 €, elles 

sont liées : 

A l’excédent d’investissement antérieur pour 723,97 € et au chapitre 040 : pour       

552,37 € d’écritures d’amortissement, 

Il n’y a pas de restes à réaliser, 

Soit un résultat de clôture pour les dépenses d’investissement du service Jeunesse de : 

1 276,34 € 

Pour les Résultats de l’exercice 2023 – Service Jeunesse 

 

Affectation des résultats au BP 2024 : 

R001 : 1 276,34 € 

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du SGC d’ARRAS 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du  

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 
 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 
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M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de voter là-dessus ou de m’interroger si vous 

avez des remarques ou des observations ? Si vous n’en avez pas, nous passons au vote. 

Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? J'ai une main qui se lève pour une 

abstention.   

M. Michel VOLANTI : C’est une abstention qui, comment dirais-je, ne conteste pas la 

qualité du compte-rendu que tu nous donnes. Simplement, je m’abstiens car mon village 

n’est pas concerné par cette compétence donc je ne me sens pas autorisé à voter ni pour 

ni contre étant donné que nous ne sommes pas concernés, et donc je m’abstiens.  

M. Jean-Luc BOYER : Adopté à la majorité absolue avec une abstention. 

 

3.1.2-2 :    Espace Aqualudique « Aquatis » 
 

M. Jean-Luc BOYER : Pour le budget d’Aquatis, il est constaté en réalisation 2023 

 

 

En dépenses de Fonctionnement : 1 840 403,65 € 

Qui se décomposent : 

Au chapitre 011 : 395 158,26 €, les dépenses les plus significatives sont les 

consommations énergétiques qui s’élèvent à 96 548,92 €, la maintenance du bâtiment 

pour 244 153,73 € (vérification et maintenances des installations techniques, comme le 

chauffage, traitements des eaux de bassins, installations électriques, alarmes, etc…). 

Pour le chapitre 012 : la masse salariale a été réalisé pour 900 325,20 € 

Chapitre 042 : les amortissements sont de 463 206,28 €, 
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Au chapitre 65 : 12 309.19 € de licence de logiciel métier ainsi que de prélèvement 

à la source, 

Au chapitre 66 : 64 543,18 € qui correspondent aux remboursements d’échéances 

d’emprunts 

Et au chapitre 67 : 4 861.54 € dont 3 180,71 € d’annulation de rattachement 2022. 

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, elles s’élèvent à 2 163 331.72 €, 

Au chapitre 013 : 13 529,67 € dont la majorité du produit provient de remboursements 

liés aux indemnités journalières, 

Au chapitre 042 : les 488 360 € sont des écritures d’amortissements, 

Au chapitre 70 : les 524 194,19 € réalisés sont liés aux entrées et abonnements.  

Au chapitre 75 : 3 314.33 € de redevances, cotisation DGFIP et reliquat de centimes. 

Puis au chapitre 77 : 1 133 933,53 € correspondent : 

- Pour 1 100 000 € de subvention d’équilibre provenant du budget principal, 

- Et le reste d’annulations de rattachements et deux subventions du département et 

de la région pour Aquathlon et plan d’aisance aquatique soit ensemble 17 000 €. 

Il est constaté un excédent de fonctionnement de : 322 928,07 € 

M. Jean-Luc BOYER : Maintenant pour les dépenses d’investissement : 

 

Il est constaté une réalisation de 815 857,02 € qui comporte : 
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Au chapitre 16 : 269 403,40 € de remboursement d’échéances d’emprunts, 

Au chapitre 20 : un report de 5 194 € concernant un contrat d’analyse et de conseil 

avec EDF Collectivités. 

Au chapitre 21 : 52 899,62 € dont : 

- 47 718,59 € de garde-corps, de tourniquets, rampes, de remplacement de parc 

vidéosurveillance, 

- 3 928,73 € de monobrosses et accessoires, logo devanture du bâtiment, 

- 751,45 € de Fauteuils de bureau, 

- 500,85 € de remplacement de terminal bancaire, 

 

Ainsi que 2 925,37 € de reports qui correspondent à des défibrillateurs. 

Passons aux recettes d’investissement : 

Le solde d’exécution reporté N-1 pour 79 548,81 € 

Au chapitre 040 : on retrouve les 463 206, 28 € d’écritures d’amortissements, 

Il est constaté un déficit d’investissement de : 273 101,93 € 

Résultats de l’exercice 2023 – Service Aquatis 

 

Ce qui donne, un résultat : 

En section de fonctionnement : excédent de 322 928,07 € 

En section d’Investissement : déficit de 273 101,93 € 
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M. Jean-Luc BOYER : Maintenant, il faudra aussi tenir compte des restes à réaliser en 

section d’Investissement, dont le détail vous a été apporté en amont : 

- En dépenses :  2 925,37 €, 

- En recettes :  néant 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 2023 de la section d’Investissement 

de : 276 027,30 €. 

Ce résultat a été repris par anticipation dans le budget primitif de Centre 

Aqualudique Aquatis pour 2024, en affectation des résultats : 

Affectation des résultats au BP 2024 :  

R002 : 46 900,77 € 

D001 : 273 101,93 € 

1068 RI : 276 027,30 € 

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du SGC d’ARRAS 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du  

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 
 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions ? Des remarques ?  Nous avons une 

main qui se lève.  

M. Philippe DUBUS : Bonsoir, juste une petite question concernant le budget principal, 

j'ai vu qu'on avait des recettes d’entrées de Piscine ?  

M. Jean-Luc BOYER : C'est pour la piscine de Marquion.  

M. Philippe DUBUS : D’accord.  

M. Jean-Luc BOYER : Voilà. C'est pour ça que tout à l'heure j'ai dit que vous ne voyiez 

pas d'entrées de recettes pour Aquatis puisqu’elles font l’objet d’un budget annexe. Par 

contre, les recettes de la piscine de Marquion ne le sont pas et sont intégrées dans le 

budget général. 

Donc maintenant je vous demande de voter l'affectation des résultats telle que je viens 

de vous la présenter concernant le budget annexe d’Aquatis.  

Y a-t-il des abstentions ? Y a-t-il des votes de contre ? Adopté à l'unanimité, merci.  
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3.1.2-3 :    Bâtiment Relais - Vitry-en-Artois 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons maintenant au bâtiment relais situé à Vitry-En-

Artois Pour le bâtiment Relais : 

 

Les dépenses de fonctionnement sont de 64 858,01 €, elles sont issues de la réalisation 

pour : 

- 19 274,23 € qui inclus, un changement de porte sectionnelle de l’atelier relais 

n°3, ainsi que quelques travaux de rénovation soit 8 388,23 €, et le règlement de 

la taxe foncières pour 10 886 € 

- 38 016,50 € de dotation aux amortissements, 

- 5 731 € d’échéances d’emprunts,  

- 1 836,28 € de provisions pour créances douteuses (loyers) 

 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 74 066,93 €, elles comprennent : 

- La reprise de l’excédent n-1 pour 18 749,69 €, 

- Les opérations liées aux amortissements pour 7 640,66 €, 

- Les revenus des locaux loués pour 36 602.31 €, 

- Annulations de rattachement N-1 : 4 911,85 € et un remboursement de sinistre 

de 1 118,84 € soit ensemble au 77 : 6 030,69 € 

- Et une reprise pour dépréciation des actifs circulants : 5 043,58 € 

 

Soit un résultat de clôture excédentaire pour la section de Fonctionnement de:         

9 208,92 € 
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Les dépenses d’Investissement ont été réalisées à hauteur de : 53 199,33 € 

Elles comprennent des opérations d’amortissements pour 7 640,66 € ainsi que le 

remboursement de nos échéances d’emprunt pour 45 558,67 € 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation est de : 46 475.42 € décomposée 

comme suit : 

- Reprise du résultat N-1 : 6 772,64 €, 

- Et écritures d’ordre pour les amortissements : 38 016,50 € 

- Et un encaissement de caution pour loyer : 1 686,28 € 

 

Soit un résultat de clôture déficitaire pour la section d’investissement de : - 6 723,91 € 

Résultats de l’exercice 2023 – Budgets annexes 
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Affectation des résultats 2024 :  

R002 : 2 485,01 € 

D001 : 6 723,91€ 

R1068 : 6 723,91 € 

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du SGC d’ARRAS 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du                 

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions ? Des remarques. Des observations, 

nous passerons au vote. Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? 

 

Adopté à l’unanimité. Merci 

 

 

3.1.2-4 :    Parc des Béliers – Brebières 
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M. Jean-Luc BOYER : Pour le Parc des Béliers, les dépenses de fonctionnement sont 

de 400 656 €, elles sont issues majoritairement des écritures d’amortissement pour 400 

656 € 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 400 656 €, elles comprennent : 

- Un reliquat de centimes pour 0,05 € (T.V.A) 

- De subvention d’équilibre du budget principal pour 400 655,95 €. 

 

Le résultat de clôture pour la section de fonctionnement est donc équilibré par la 

subvention du budget principal. 

 

Il n’y a pas eu dépense d’Investissement 

 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation est de : 1 007 114,83 €  

 

Elles proviennent de la reprise de l’excédent N-1 pour 1 007 114,83 € ainsi que des 

écritures d’ordre pour les amortissements pour 400 656 €. 

 

Le résultat de la section d’Investissement est donc de : 1 407 770,83 € 

 

Résultats de l’exercice 2023 – Budgets annexes 

 

 

Affectation des résultats 2024 :  

R001 : 1 407 770,83 € 

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du SGC d’ARRAS 
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Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du  

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 

 

M.  Jean-Luc BOYER : Est-ce que vous avez des remarques ? Nous passons au vote. 

Jean-Marcel, oui ?  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Une remarque que j'ai déjà faite d'ailleurs, mais je ne 

peux pas m'empêcher de la faire. Combien de temps on va encore amortir des 

subventions à hauteur de X  et 400 000€, ce n'est pas négligeable, qui vont venir donc 

augmenter l'excédent d'investissement alors que, pendant ce temps-là, le budget 

principal est en train de souffrir ? 

 

M. Jean-Luc BOYER : Cet excédent d'investissement pourra être intégré au Budget 

principal lorsqu'il n'y aura plus aucune opération à passer sur ce budget annexe.  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Ma question : combien de temps cela risque-t-il encore 

de durer ?  

 

M. Jean-Luc BOYER : Je ne suis pas en mesure de répondre puisqu’ il s'agit d'une 

situation de fait et de ventes de terrains, donc tant qu'il reste des produits à recevoir par 

la vente des terrains, on ne peut pas solder ce budget annexe et, ne pouvant pas le solder, 

on ne peut pas récupérer l'excédent d'investissement. 

 

Nous passons donc au vote. Y a-t-il des abstentions ? Des votes Contre ? Adopté à 

l’unanimité. Merci.  

 

Je prends note de la remarque de Jean-Marcel. 
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3.1.2-5 :    Parc Horizon 2000 – Brebières 

 

 
 

M. Jean-Luc BOYER : Pour le Parc Horizon 2000 . Les dépenses totales de la section 

de Fonctionnement ont été réalisées pour : 87 747,49 € 

 

Des écritures d’amortissement pour 87 747,49 € 

 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 87 747,49 €, elles proviennent : 

 

- Des revenus des locaux loués pour 653,99 € 

 

- Ainsi que d’une subvention d’équilibre du budget principal de 26 043,50 €, et 

d’un produit de cession pour 61 050 € 

 

Le résultat de clôture pour la section de fonctionnement est donc équilibré par la 

subvention du budget principal. 

 

  Il n’y a pas de dépenses d’Investissement, 

 

Le montant total des recettes d’Investissement s’élève à : 573 438,56 € décomposé 

comme suit : 

 

- Reprise du résultat N-1 : 485 691.07 €, 

- Et écritures d’ordre pour les amortissements : 87 747,49 € 

 

Le résultat de clôture de la section d’Investissement représente un solde excédentaire 

de : 573 438,56 € 
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Résultats de l’exercice 2023 – Budgets annexes 
 

 
 

Affectation des résultats au BP 2024 :  
 

R001 : 573 438,56 € 

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du SGC d’ARRAS 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du  

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Y a-t-il des questions ? Nous passons au vote, y a-t-il des 

abstentions ? Des votes contre ?  

 

Adopté à l’unanimité. Merci.  
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3.1.2-6 :    Aérodrome Civil - Vitry en Artois 

 

M. Jean-Luc BOYER : Pour l’Aérodrome Civil , Les dépenses totales de 

fonctionnement sont de 14 433,22 €, elles correspondent à : 

- 10 276,45 €, au règlement de l’assurance multirisque, 

- 4 036,72 € aux écritures d’amortissement. 

- Une créance en non-valeur de 120 € et 0,05 € de régule de TVA 

 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 14 433,22 €, elles proviennent du : 

- Les écritures d’amortissement pour 1 484,58 €, 

- Des produits de taxe d’atterrissage pour 3 969 € 

- Et de la dotation de la région pour 1 106 €, 

- Et 880,00 € d’annulation de rattachement 2022 ainsi que la subvention 

d’équilibre du budget principal pour 6 993,64 € 

 

Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est de : 0 € 

 

Les dépenses totales d’Investissement sont de : 66 399,84 € qui correspondent : 

- Aux écritures d’amortissements pour 1 484,58 €, 

- Et 13 189,30 € d’aménagement de la nouvelle piste d’ULM (écritures 

patrimoniales) ainsi que 51 725,96 € de solde d’aménagement de la nouvelle 

piste. 

Ainsi que 61 096,81 € de reports liés à cet aménagement 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation totale est de : 127 496,65 € elle 

provient : 

- Du résultat antérieur N-1 pour 53 470,25 €, 

- Des écritures d’ordre pour les amortissements pour 4 036,72 € 

- Des opérations patrimoniales (13 189,30 €) 

- Ainsi qu’une subvention d’équipement provenant du budget principal pour 

53 800,38 € 

-  

Le résultat de clôture de la section d’Investissement est de : 61 096,81€ 
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Résultats de l’exercice 2023 – Budgets annexes 

 

Affectation des résultats 2024 :  

R001 : 61 096,81 € 

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du SGC d’ARRAS 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du  

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande de voter, à moins qu'il y ait des questions, des 

remarques ?  

 

Cela étant, on nous en parlera sans doute dans la suite du programme : cet aérodrome a 

fait l'objet d'un bail emphytéotique avec une association des gestionnaires de l'aérodrome.  

 

La question s’était posée de le mettre en vente, mais il y avait un inconvénient, c’est que 

cette vente générait des droits de mutation qui sont normalement à la charge de l'acquéreur 

mais qui ,en tout état de cause, ont été mis à la charge du vendeur.  

 

Et également des régularisations en matière de TVA, puisque vous le savez, les 

investissements, en matière de TVA, s'amortissent sur 20 ans.  
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Donc il aurait fallu à la fois payer des droits de mutation et régulariser de la TVA, donc 

c'est pour ça que la solution du bail emphytéotique a été choisie. Puisqu'elle ne génère 

pratiquement aucun coût.  Elle ne génère pas de recette, puisque le loyer est symbolique, 

c'est 1€ par an, même si c’est sur 30 ans, ça ne fait jamais que 30€ mais en tout état de 

cause, ça ne génère pas de dépenses.  

 

Donc maintenant nous passons au vote. Y a-t-il des abstentions ? Des votes Contre.  

 

Adopté à l’unanimité. Merci 

 

 

3.1.2-7 :    Parc d’activités de Corbehem 

Pour le parc d’activité de Corbehem : 

 

 

M. Jean-Luc BOYER : Pour le Parc d’activités de Corbehem, 

Les dépenses totales de fonctionnement sont de 5 322,61 €, elles sont 

issues majoritairement d’honoraires pour 3 344,17 €, ainsi que des frais d’actes 

rédaction d’un mémoire pour 1 416,66 € le reste de 38 € correspond au règlement de 

taxe foncière. 

Et des opérations d’ordres budgétaires pour 523,78 € 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 276 645,08 €, elles proviennent de : 

- La reprise du résultat N-1 pour 274 145,08 €, 

- Et 2 500 € de régularisation pour caution, 
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Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est de 271 322 ,47 € 

Les dépenses d’investissement sont de 2 500 €, ils correspondent au reversement d’une 

caution. 

Mais il y a lieu de prévoir un report en dépenses de 1 203 500 € de droit de préemption 

du terrain de STORA ENSO, ainsi qu’une mission de reconnaissance de limite de 

foncier. 

Pour les recettes d’investissement, la réalisation a été de : 2 550 992,68 € décomposée 

comme suit : 

- Reprise du résultat N-1 : 2 550 468,90 €, 

- Et écritures d’ordre pour les amortissements : 523,78 € 

Soit un résultat de clôture de la section d’investissement de : 2 548 492,68 € 

Résultats de l’exercice 2023 – Budgets annexes 

 

Affectation des résultats au BP 2024 :  

R002 : 271 322,47 € 

R001 : 2 548 492,68  

Ces éléments sont conformes au compte de gestion du Service de Gestion Comptable 
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Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Marchés Publics en date du  

18 juin 2024, 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

a) D’approuver le compte de gestion et du compte administratif de l’exercice 2023 

(détaillés en annexe) 

 

b) D’affecter les résultats de l’exercice 2023 (détaillés en annexe) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au vote. Y a-t-il des abstentions ? Des votes 

Contre. 

Adopté à l’unanimité. Merci. 

 

3.1.2-8 :    Parking – Graincourt-lès-Havrincourt 

 

M. Jean-Luc BOYER : Pour le Parking de Graincourt-lès-Havrincourt, les dépenses 

totales de fonctionnement sont de 5 772,39 €, elles concernent uniquement des écritures 

d’amortissement. 

 

Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 5 772,39 €, elles comprennent : 

- Les écritures d’amortissements pour 4 066 €, 

- Et la participation d’équilibre du budget principal pour 1 706,39 €. 

 

Ce qui donne un résultat de clôture de la section de fonctionnement néant puisque ce 

budget s’équilibre avec la subvention du budget principal  Accusé de réception en préfecture
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